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I. INTRODUCTION 

1.1 Contexte 

[Ŝ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ wǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ wŞǎƛƭƛŜƴŎŜ όt!wwύ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ŏƛƴǉ όрύ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ, dont la 
ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ н ǉǳƛ ŎƻƴǎƛǎǘŜ Ŝƴ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘΦ [Ŝǎ ǘǊƻƛǎ όоύ 
ponts : Pont Rouge (18.357234ɕ Τ -73.242980ɕ), Pont Virgile (18.352852ɕ ; -73.25947тɕ) et le pont près du 
Carrefour 44 à Aquin (18.305181ɕ ; -73.329702ɕ), situés respectivement à la 2e section Fonds-des-Nègres ; 
à la limite entre 1ère section Paricot (est) et 2e ǎŜŎǘƛƻƴ 5ŞƧƻƛŜ όƻǳŜǎǘύ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘΩ!ǉǳƛƴ ǎǳǊ ƭŀ 
route nationale n° 2 (RN2), ont obtenu une attention toute particulière dans le cadre du projet. Ainsi, une 
partie des fonds alloués à la composante 2 sera orientée vers la protection de ces trois (3) ponts. 

!Ŧƛƴ ŘΩŀǘǘŞƴǳŜǊ ƭŜǎ ŜȄǘŜǊƴŀƭƛǘŞǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ǇǊŞǾǳǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ǎƻŎƛƻŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƛƭ ŀ ŞǘŞ ǊŜǉǳƛǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 
9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ όtD9{ύΦ /Ŝ ŘŜǊƴƛŜǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ /ŀŘǊŜ ŘŜ 
Gestion Environnementale et Sociale (CGES) du projet PARR.  
 

1.2 Objectifs 

Ce PGES est conçu comme un cadre de gestion systématique des questions environnementales et sociales 
Řŀƴǎ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜ tƻƴǘ wƻǳƎŜ Ŝǘ ƭŜ 
Pont Virgile à Fonds-des-Nègres et le pont près du Carrefour 44 à Aquin. Il décrit les mesures requises 
pour prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les externalités environnementales et sociales 
négatives ou pour accroître les impacts positifs. Plus spécifiquement, les objectifs fondamentaux du 
présent PGES sont : 

¶ LŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩşǘǊŜ ŀŦŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
de protection de chaque pont respectif ; 

¶ Présenter les impacts directs et indirects des travaux visant à réhabiliter les ponts ; 

¶ tǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǾƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜƳŜƴǘ ǊŞŀƭƛǎŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ 
prévenir, minimiser, atténuer ou compenser les impacts négatifs ; 

¶ tǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǶǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ ǊŜǎǇŜctivement pour les 
3 ponts. 

  

мΦо aŞǘƘƻŘƻƭƻƎƛŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ tD9{ 

La méthodologie utilisée dans le cadre de cette étude vise principalement la prise en compte des 
dimensions environnementale et sociale dans les travaux de protection des trois (3) ponts : Pont Rouge 
et Pont Virgile à Fonds-des-Nègres et pont près du carrefour 44 à Aquin. La démarche a été articulée 
autour de trois (3) axes majeurs, à savoir Υ όƛύ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
stratégiques et de planification au niveau national, régional et local ; (ii) visite des sites ŘΩƛƳǇƭŞƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
des travaux ; et (iii) consultation des riverains autour des trois (3) ouvrages respectifs. Ce dernier axe sera 
ŜȄǇƭƻǊŞ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘΩǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎΦ   
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Les volets clés de ce PGES sont : (i) identification des impacts positifs et négatifs du projet et (ii) le PGES 
proprement dit qui englobe les instrumŜƴǘǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ Ŝǘ 
de suivi-évaluation et les coûts. 

 

II. DESCRIPTION DES TRAVAUX 

 

2.1 Justification des travaux de protection des trois (3) ponts à Fonds-des-Nègres (2) et à Aquin (1) 

Les travaux de protection des trois ponts, dont 2 à Fonds-des-Nègres (Pont Rouge et Pont Virgile) et un à 
!ǉǳƛƴΣ ǇǊŝǎ Řǳ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ пп ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ Řǳ 
ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ǊǳǊŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ όt!wwύΦ {ƛǘǳŞǎ ǎǳr la route nationale n° 2, ces trois (3) (ponts 
jouent un rôle prépondérant dans le Rural Access Index (RAI) du pays. Toutefois, ils souffrent de certaines 
limitations dont les éléments principaux sont présentés ci-après. 

Le Pont Rouge et le Pont Virgile à Fonds-des-bŝƎǊŜǎ ǎƻǳŦŦǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜǎ 
ǇŀǊŀǇŜǘǎΣ ŘΩǳƴŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭΩǳƴŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ Ŝǘ ŘΩǳƴ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜǎ ŎǳƭŞŜǎΦ 

" !ǉǳƛƴΣ ƭŜ Ǉƻƴǘ ǇǊŝǎ Řǳ /ŀǊǊŜŦƻǳǊ пп ǎƻǳŦǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊŀpets, sédimentation 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ƳƻƴǘŞŜ ŘŜǎ ōǊƻǳǎǎŀƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘ ŀǳ ǇƛŜŘ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭŞŜ ŘǊƻƛǘŜ 
ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭŀ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ ŘΩŜŀǳΦ 
 

2.2 Présentation des travaux visant à protéger les 3 ponts à Fonds-des-Nègres (2) et à Aquin (1) 

La protection de Pont Rouge et Pont Virgile à Fonds-des-Nègres et du pont près du Carrefour 44 à Aquin 
ǇŀǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-après. 

Pont Rouge (Fonds-des-Nègres) : 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƳǳǊ ŘŜ ǎƻutènement en gabions galvanisés (avec quatre (4) épis et quatre (4) 
ǊŀƛŘƛǎǎŜǳǊǎύΣ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜ ŘŜ ƭŀ Ŧŀœƻƴ ǎǳƛǾŀƴǘŜ Υ   
a) Soixante-quinze (75) mètres sur les deux (2) berges en aval dont un volume de 8.5 m3/ml est 

retenu. 
b) Vingt (20) mètres sur les deux (2) berges en amont dont un volume de 8.5 m3/ml est retenu. 

¶ Pose de mille deux cent (1,200) mètres carrés de géotextiles entre les soutènements en gabions et les 
ǊŜƳōƭŀƛǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǎΦ /Ŝ ƎŞƻǘŜȄǘƛƭŜ ǎŜǊŀ ƭŜǎǘŞ Ŝƴ ǘşǘŜ Ŝǘ Ŝƴ ŦƻƴŘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ une largeur au moins de 
cinquante (50) centimètres. 

¶ Rectification et le curage du lit de la rivière (2,800 m3).  

¶ Construction de 800 m2 ŘŜ ǇŜǊǊŞǎ ƳŀœƻƴƴŞǎ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜǎ ŎǳƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜΦ 

¶ Mise en place de mille trois cent (1,300) m3 de remblais contigus aux gabions. 

¶ wŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀǇŜǘǎ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜΦ 

¶ Démolition du soutènement en gabions existant. 

Pont Virgile (Fond-des-Nègres) : 

¶ 5ŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΦ 
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¶ Construction de soutènement en gabions sur une longueur totale de 200 ml dont un volume de 8.5 
ƳŝǘǊŜǎ ŎǳōŜǎ ǇŀǊ ƳŝǘǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ Ŝǎǘ ǊŜǘŜƴǳ ŀǳǉǳŜƭ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ǳƴ ǾƻƭǳƳŜ ŘŜ олл Ƴ3 pour les épis et les 
raidisseurs. 

¶ Mise en place de 2,000 mètres cubes de remblais contigus aux gabions. 

¶ Pose de 1,700 m2 de géotextiles entre lŜǎ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǝŀōƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜΦ /Ŝ 
géotextile sera lesté en tête et en fondation sur une largeur au moins de cinquante (50) centimètres. 

¶ Curage du lit de la rivière sur une distance de 120 mètres dont 70 mètres en aval et 50 mètres en 
amont. 

¶ Curage des ouvrages (1,300 m3). 

¶ Construction de cunette en B.A. (10 m3). 

¶ Construction de dallette en B.A. (15 m3). 

¶ Mise en place de 350 ml de fossés maçonnés. 

¶ wŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƎƭƛǎǎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΦ 

 
 

Pont près du Carrefour 44 à Aquin : 

¶ 5ŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ όDŀōƛƻƴǎΣ aŀœƻƴƴŜǊƛŜύΦ 

¶ /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ōŜǊƎŜǎ ŘΩǳƴ soutènement en gabions sur une distance de 20 mètres en 
amont et 50 mètres en aval dont un volume de 8.5 mètres cubes par mètre linéaire est retenu. 

¶ Mise en place de 1,300 mètres cubes de remblais contigus aux gabions. 

 

Figure 1. Protection du Pont Rouge (gauche) et du Pont Virgile (droite) à Fond-des-Nègres 
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¶ Pose de 950 m2 de géotextiles entre lŜǎ ǎƻǳǘŝƴŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ Ǝŀōƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŜƳōƭŀƛǎ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜΦ /Ŝ 
géotextile sera lesté en tête et en fondation sur une largeur au moins de cinquante (50) centimètres. 

¶ Curage du lit de la rivière sur une distance de 120 mètres dont 70 mètres en aval et 50 mètres en 
amont. 

¶ Mise en place de 800 m2 de perré maçonné sur gros béton. 

¶ wŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ŘŜǎ ƎƭƛǎǎƛŝǊŜǎ ŘŜ ƭΩhǳǾǊŀƎŜ ǉǳƛ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǘǊŝǎ ƳŀǳǾŀƛǎ ŞǘŀǘΦ 

 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Figure 2. Protection du pont à Carrefour 44 
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III. ENVIRONNEMENT DES TRAVAUX 

 

Pont Rouge (18.357234ɕ ; -73.242980ɕ) et Pont Virgile (18.352852ɕ ; -73.259477ɕ) sont localisés sur la 
route nationale n° 2 (RN2) au niveau de la 2e section Fonds-des-Nègres dans le département des Nippes. 
Le pont près du Carrefour 44 se trouve à Aquin (18.305181 ; -73.329702) est situé sur la RN2 à la limite 
entre la 1ère section Macéan (sud) et la 2e ǎŜŎǘƛƻƴ .ŜƭƭŜǾǳŜ όƴƻǊŘύΦ [ΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ōƛŜƴ 
dégagée et ne va nécessiter aucune acquisition de terrains.  
 
Les travaux de protection envisagés ne nécessitent aucune intervention sur la dalle ; ainsi, aucune 
déviation ne sera créée pour les besoins des travaux.  
 
Toutefois, la sédimentation est relativement très poussée sous Pont Rouge et Pont Virgile. Ainsi, quelques 
arbres se sont développés sur les sols récupérés par les riverains. Certains riverains, ont aussi établi des 
structures de protection écosystémique de berges en utilisant du bambou (Pont Rouge). Ainsi, il est 
ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎŜƛƭƭŞ ŘΩŀƴŎǊŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴǎ Ƴécaniques envisagées dans le cadre du projet aux solutions 
basées sur la nature déjà développées par les riverains. Le nombre et les espèces de plantes qui seront 
impactés sur les sédiments à enlever pour les besoins des travaux sont : 2 cassias, 2 amandiers et 6 
bananiers ; les bambous doivent être conservés.  
 
!ǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ tƻƴǘ ±ƛǊƎƛƭŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜΣ ŀǾŜŎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Řǳ ƳŀƠǎ Ŝǘ Řǳ ƘŀǊƛŎƻǘ ǎŜ ǎƻƴǘ 
développés sur les sols meubles développés à partir de la sédimentation des alluvions au fil des années. 
Ainsi 116 m2 de sols alluvionnaires repérés par les riverains à des fins agricoles sous le Pont Virgile seront 
enlevés lors des travaux.  
 

 
 

Bambou 

            Terrain impacté 

               Mur qui sera impacté 

 

Figure 3. Vue aérienne de la localisation du Pont Rouge et son environnement actuel 
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Légende          
              Parcelle agricole dans le lit de 
la rivière sur sol meuble formé par la 
sédimentation des alluvions 
              Canaux et caniveaux pour le 
drainage des eaux.  
               Site des kiosques à déplacer 
 
NB. - pertinence et sécurité de la 
cunette au niveau de la RN2 est à 
ŞǾŀƭǳŜǊ ǇŀǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ 
ƭΩ¦/9  
 

 

Figure 4. ±ǳŜ Řǳ ƳǳǊ Ŝƴ ƳŀœƻƴƴŜǊƛŜ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ŀŦŦŜŎǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŎƾǘŞ 
nord de la route (Pont Rouge) 

Figure 5. Vue aérienne sur Pont Virgile et Etat du lit de la rivière 
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Particulièrement au niveau du Pont Virgile, certains riverains occupent les premiers mètres de la berge 

droite de la rivière à partir du Pont. Le déplacement de trois (3) de ces structures et une (1) tente de 

fortune ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ Ŝǘ ƭΩŞǊection des gabions de protection des 

berges. Les impacts liés au déplacement des kiosques ainsi que les modalités sont traités dans le Plan 

Succinct de Réinstallation (PSR) associé 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Figure 6. Vue des kiosques et containers de commerce à déplacer au niveau de Pont Virgile 

Figure 7. Vue aérienne de la localisation du pont près du Carrefour 44 à Aquin, des parcelles à impacter et de 
ƭΩŞǘŀǘ Řǳ ƭƛǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛǾƛŝǊŜ 
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IV. CADRE LÉGAL, ADMINISTRATIF ET INSTITUTIONNEL DE LA GESTION ENVIRONNEMENTALE ET 

SOCIALE EN HAITI 

 

4.1 Cadre légal 

4.1.1 Normes et réglementations en matière environnementale 

[ŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘΩIŀƠǘƛ ŘŜ мфут ŎƻƴǎŀŎǊŜ ŘŞƧŁ ǎŜǇǘ όтύ ŀǊǘƛŎƭŜǎ Ł ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
rationnelle des sols et terrains en pente, aux sites naturels, à la couverture végétale, aux déchets toxiques 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳƛǎŜ ŀǳ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜǎ ǇǊƻǇǊŜǎΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ нро ǎǘƛǇǳƭŜ ǉǳŜ ϦƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ 
le caŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘŜ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎƻƴǘ 
formellement interdites". 

Le Code Rural de François Duvalier de 1984 a promulgué plusieurs lois en lien à la protection de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊƳŜƭ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ƘŀƠǘƛŜƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŀ ŞǘŞ ƭŀƴŎŞ ŀǇǊŝǎ ŀǾƻƛǊ ǎƛƎƴŞ ƭŀ 5ŞŎƭŀǊŀǘƛƻƴ ŘŜ wƛƻ Ŝƴ мффн Ŝǘ ǇǊƛǎ 
ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭΩ!ƎŜƴŘŀ нмΦ 

Le gouvernement haïtien a promulgué par la suite, le 12 octobre 2005, le décret cadre sur la Gestion de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǉǳƛ ǇŀǊƭŜ ŀǳ ŎƘŀǇƛǘǊŜ L± ŘŜ ƭΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƛƴŘƛǉǳŜ Ŝƴ ǎƻƴ ŀǊǘƛŎƭŜ 
56 que "les politiques, plans, programmes, projets ou activités susceptibles dΩŀǾƻƛǊ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ł ŎƘŀǊƎŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜϦΦ tƭǳǎ ǊŜŎŜƳƳŜƴǘΣ ƭŜ ф ŀƻǶǘ нлмн Ŝǘ ƭŜ му ƧǳƛƭƭŜǘ нлмоΣ ŘŜǳȄ ŀǊǊşǘŞǎ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ 
ƻƴǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ des sacs en polyéthylène et des objets en polystyrène expansé (PSE ou PS cristal 
ou styrofoam).  

Outre ces textes légaux nationaux, le gouvernement haïtien a ratifié un certain nombre de Conventions 
Ŝǘ !ŎŎƻǊŘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ ǉǳƛ ƭΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Ł ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ƎŜǎtion de ses ressources naturelles. On peut citer 
notamment : 

¶ La Convention de 1958 sur la pêche et les ressources biologiques vivantes de la haute mer ; 

¶ La Convention des Nations Unies sur le droit de la mer (1982) ;  

¶ La Convention sur la diversité biologique (1992) ;  

¶ La Convention Cadre des Nations Unies sur les changements climatiques (1994) ;  

¶ La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (1995) ;  

¶ La Convention de Carthagène sur les rejets aux eaux marines (1983) ; 

¶ La Convention de 1940 pour la protection de la flore, de la faune et des beautés panoramiques 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ ŘŜ ƭΩ!ƳŞǊƛǉǳŜ ; 

¶ Convention Haïtiano-dominicaine de 1978 sur la construction du barrage répartiteur de la   rivière des 
Pédernales ; 

¶ La Convention pour la tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳŎƘŜ ŘΩƻȊƻƴŜ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜǎ 
additionnels à cette convention (signée en 1998) ; 

¶ La Convention sur les Polluants Organiques Persistants (POP) signée en 2001 ; 

¶ La Convention de Rotterdam sur la procédure du consentement préalable, applicable à certains 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǇŜǎǘƛŎƛŘŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǉǳƛ Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΦ όмл 
septembre 1998) (non signée) ; 
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¶ Le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques relatifs à la Convention sur 
la Diversité Biologique (29 janvier 2000) ; 

¶ [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ǊŀŘƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜ ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ !ǘƻƳƛǉǳŜ ό!L9!ύ ; 

¶ [ŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜ wŀƳǎŀǊ ǊŜƭŀǘƛǾŜ ŀǳȄ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ 
 

4.1.2 Normes et réglementations en matière sociale 

[ŀ /ƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ мфут ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘǊƻƛǘǎ ǎƻŎƛŀǳȄ Řŝǎ ǎƻƴ ǇǊŞŀƳōǳƭŜΦ 9ƭƭŜ ƳŜǘ ƭΩŀŎŎŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ 
nécessité de construire une "nation socialement juste" et de mettre en place "un régime gouvernemental 
basé sur la ǇŀƛȄ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ƭΩŞǉǳƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜϦΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ мer consacre Haïti comme une république sociale.  

De nombreux articles sont consacrés aux droits sociaux des citoyens Υ ŘǊƻƛǘ Ł ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ όŀǊǘ он Ł опύΣ 
droit à la vie et à la santé (art 19, 22 et 23), respŜŎǘ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜ Ŝǘ ŘΩŜȄǇǊŜǎǎƛƻƴΣ ŘŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ 
ŘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ όŀǊǘ нпΣ ну Ŝǘ омύΦ [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ор Ŝǘ ǎŜǎ с ŀƭƛƴŞŀǎ ŎƻƴǎŀŎǊŜƴǘ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
Ŝǘ ŀŦŦƛǊƳŜ ƭŀ ƭƛōŜǊǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ όŀǊǘ орΦоύ Ŝǘ ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜǎ conditions de travail sans 
ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎŜȄŜΣ ŘŜ ŎǊƻȅŀƴŎŜΣ ŘΩƻǇƛƴƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ǎǘŀǘǳǘ ƳŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭ όŀǊǘ орΦнύΦ  

Différents textes de lois haïtiens traitent des questions sociales. Toutefois, en dehors des textes les plus 
marquants comme le Code Civil et le /ƻŘŜ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ŞǇŀǊǇƛƭƭŞǎ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƭƻƛǎΦ  

¶ Le Code du travail du 12 septembre 1961, révisé par le décret du 24 février 1984, régit les relations 
entre employeurs et salariés ; 

¶ Le décret du 27 mai 1986 modifiant les dispositions du Code du travail relatives à la grève et au lock-
out. Il précise les conditions de légalité de la grève et du lock-out ; 

¶ [Ŝ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ мс ƧŀƴǾƛŜǊ мфуф ŎǊŞŀƴǘ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ ǘǊƛǇŀǊǘƛǘŜ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǊōƛǘǊŀƎŜΦ Lƭ Ŝǎǘ 
composé de 9 membres, 3 représentants des pouvoirs publics, 3 pour les organisations syndicales et 
3 pour les organisations d'employeurs ; 

¶ [ŀ ƭƻƛ ŘŜ нлло ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŘƛŎǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀōǳǎ ƻǳ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ 
inhumain. Elle abroge le chapitre 9 du Code du Travail et interdit notamment les abus et violences de 
toutes sortes contre les enfants, de même que leur exploitation ; 

¶ [ŀ ƭƻƛ ŘŜ нллс ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƴŦŜŎǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ±LIκ{L5! ; 

IŀƠǘƛ ŀ ǊŀǘƛŦƛŞ мо ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩhL¢ dont les 8 fondamentales qui traitent des principes et droits 
fondamentaux au travail Υ ƭƛōŜǊǘŞ ǎȅƴŘƛŎŀƭŜ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŘǊƻƛǘ ǎȅƴŘƛŎŀƭΣ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ 
négociation collective, élimination de toute forme de travail forcé ou obligatoire, abolition effective du 
ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴΦ 

¶ Convention (n°87) sur la liberté syndicale et la protection du droit syndical (1948) ; 

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ όƴϲфуύ ǎǳǊ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƴŞƎociation collective (1949) ; 

¶ Convention (n°29) sur le travail forcé (1930) ;  

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ όƴϲмлрύ ǎǳǊ ƭΩŀōƻƭƛǘƛƻƴ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ ŦƻǊŎŞ όмфртύ ;  

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ όƴϲмоуύ ǎǳǊ ƭΩŃƎŜ ƳƛƴƛƳǳƳ όмфтоύ ;  

¶ Convention (n°182) sur les pires formes de travail des enfants (1999) ;   

¶ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ όƴϲмллύ ǎǳǊ ƭΩŞƎŀƭƛǘŞ ŘŜ ǊŞƳǳƴŞǊŀǘƛƻƴ όмфрмύ ;  

¶ Convention (n°111) concernant la discrimination (emploi et profession) (1958). 
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Haïti a également ratifié une des 4 conventions prioritaires, La convention (n° 81) sur l'inspection du travail 
(1947) Ŝǘ ƭŀ /ƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řǳ му ŘŞŎŜƳōǊŜ мфтф ǎǳǊ ƭΩŞƭƛƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘŜ 
ŘƛǎŎǊƛƳƛƴŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ ό/95!²/CEDEF). 

 

4.2 Cadre administratif et institutionnel en matière environnementale 

4.2.1 Généralités 

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴǎ όƳƛƴƛǎǘŝǊŜǎΣ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŘŞŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜǎ ƻǳ ŀǳǘƻƴƻƳŜΣ ŜǘŎΦύ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ŘΩǳƴŜ Ŧŀœƻƴ ƻǳ 
ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ IŀƠǘƛΦ /ΩŜǎǘ ƭŜ ŎŀǎΣ ŜƴǘǊŜ autres, du MDE, MARNDR, BNEE, 
ANAP, DISE, ONEV et MTPTC. 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŜǎǘΣ ŘŜǇǳƛǎ ǎŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝƴ мффпΣ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǎŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜǎ Ŝǘ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜs écologiques. 

Il ne faut pas ignorer le travail pertinent de certaines ONGs et associations de la société civile qui viennent 
Ŝƴ ŀǇǇǳƛ ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
 

4.2.2 Ministère de ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όa59ύ 

Ce ministère a été créé en 1994, deux ans après la Conférence de Rio en 1992. Sa responsabilité consiste 
à la définition et la promotion de la politique nationale en matière de gestion environnementale 
ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ tƭŀƴ 
ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όt!9ύΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ 
ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ [Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ мффрΣ ǇǳƛǎΣ ǊŞǾƛǎŞ ǎǳōǎŞǉǳŜƳƳŜƴǘΣ ǇƭŀŎŜ ǎƻǳǎ ƭŀ ǘǳǘŜƭƭŜ Řǳ a59 ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ 
directions générales, techniques et départementales et des organes déconcentrés ou autonomes. 
Toutefois, les nouvelles propositions de loi qui se sont succédées ont apporté des modifications 
substantielles aux différentes unités spécialisées et organismes autonomes dudit Ministère. Parmi les 
ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƻǊƎŀƴŜǎ ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ Řǳ a59 ƭŜǎ ŀǇǇŜƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ŞǘŞ ƳƻŘƛŦƛŞŜǎ 
substantiellement au cours des dernières propositions de 2016, on trouve : 

¶ .ǳǊŜŀǳ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ό.b99ύ Τ 

¶ Agence Nationale des Aire Protégées (ANAP) ; 

¶ hōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ±ǳƭƴŞǊŀōƛƭƛǘŞ όhb9±ύ Τ 

¶ Direction des Inspections de la Surveillance Environnementale (DISE) ; 

¶ Direction des Changements Climatiques (DCC) ; 

¶ Direction des Forêts (Forêt). 
 

пΦнΦо aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭ όa!wb5wύ  

Le MARNDR est chargé de ŎƻƴŎŜǾƻƛǊ Ŝǘ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘŜ 
ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊǳǊŀƭΦ [Ŝ 5ŞŎǊŜǘ ŘŜ мфутΣ ǇǳōƭƛŞ 
ǎŜǇǘ όтύ ŀƴǎ ŀǾŀƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Řǳ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŀ ŎƻƴŦŞǊŞ ŞƎŀƭement au MARNDR la 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎΣ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎΣ ŘŜǎ ŜŀǳȄΣ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǎǎŜΣ ŘŜ ƭŀ ǇşŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΦ /ƛ-

http://www.ilo.org/ilolex/cgi-lex/convdf.pl?C081
http://www.ilo.org/ilolex/cgi-lex/convdf.pl?C081
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ŀǇǊŝǎ ƭŀ ƭƛǎǘŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Řǳ a!wb5w Řƻƴǘ ƭŜǳǊǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ǎΩƻǊƛŜƴǘŜƴǘ ǾŜǊǎ ƭŀ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜnt : 

¶ Direction Protection des Végétaux / Protection Sanitaire (DPV/PS) ; 

¶ Direction Pêche et Aquaculture (DPAQ) ; 

¶ Direction des Ressources Forestières et des Sols (DRFS). 

¶ Direction des Forêts (Forêt). 
 

4.2.4 Ministère des Travaux Publics, Transports et Communications (MTPTC) 

Le MTPTC est responsable d'assurer la protection de l'environnement de tous les projets de travaux publics. 
Le MTPTC chapeaute plusieurs organismes autonomes et directions techniques et départementales, dont 
les plus pertinents en matière environnementale sont présentés cités ci-dessous. 

¶ .ǳǊŜŀǳ ŘŜǎ aƛƴŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜ ό.a9ύ Τ 

¶ Direction Nationale de l'Eau Potable et de l'Assainissement (DINEPA) ; 

¶ /ŜƭƭǳƭŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦ƴƛǘŞ /ŜƴǘǊŀƭŜ ŘΩ9ȄŞŎǳǘƛƻƴ ό¦/9ύ Τ 

¶ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ9ƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ;ǉǳipements Urbains et Ruraux (SEEUR) ; 

¶ Service Métropolitain de Collecte des Résidus Solides (SMCRS). 
 

пΦнΦр /ƻƳƛǘŞ LƴǘŜǊƳƛƴƛǎǘŞǊƛŜƭ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ό/L!¢ύ 

Le CIAT a été créé par arrêté du Premier Ministre en date du 30 janvier 2009. Il est présidé par le Premier 
aƛƴƛǎǘǊŜ Ŝǘ ǊŞǳƴƛǘ ƭŜǎ aƛƴƛǎǘŝǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ƭΩLƴǘŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜǎ /ƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ όaL/¢ύΣ 
aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ9ŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ CƛƴŀƴŎŜǎ όa9CύΣ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭŀ tƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ /ƻƻǇŞǊŀǘƛƻƴ 9ȄǘŜǊƴŜ 
(MPCE), Ministère de lΩ!ƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ wŜǎǎƻǳǊŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ŝǘ Řǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ wǳǊŀƭ όa!wb5wύΣ ŘŜǎ 
¢ǊŀǾŀǳȄ tǳōƭƛŎǎΣ ¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ /ƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴǎ όa¢t¢/ύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όa59ύΦ [Ŝ /L!¢ ŀ ǇƻǳǊ 
Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƎƻǳǾŜǊƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊritoire, de protection 
Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎΣ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ /ŜǘǘŜ ƛƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŎǊŞŞŜ Ŝƴ ǊŞǇƻƴǎŜ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜǎ 
Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ territoire.   

 
4.3 Cadre administratif et institutionnel en matière sociale 

4.3.1 Généralités 

Les questions de sauvegarde sociale en Haïti sont administrées, entre autres, par le MAST, MCFDF et 
MSPP. Toutefois, le aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜǎ !ŦŦŀƛǊŜǎ {ƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ ŘŜƳŜǳǊŜ ƭΩŀŎǘŜǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭΣ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭŀ 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŜǎǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ territoire haïtien. 

Certaines ONGs locales et internationales et associations de la société civile viennent en appui au secteur 
public dans la gestion et la protection des droits humains en Haïti. 
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4.3.1 Ministère des Affaires Sociales et du Travail (MAST)  

[Ŝ a!{¢Σ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭŀ ƭƻƛ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Řǳ ну ŀƻǶǘ мфст ό5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ Řǳ ¢ǊŀǾŀƛƭ Ŝǘ Řǳ .ƛŜƴπ<ǘǊŜ {ƻŎƛŀƭύΣ ŀ ǇƻǳǊ 
mission de veiller au respect des normes 
et de la protection en matière sociale.  Il est la principale entité en charge de la gestion des questions 
sociales en Haïti. Les modalités d'application de la loi du 28 août 1967 ont été déterminées par le décret 
24 septembre 1979. Les Compétences du MAST sont : 

¶ Définir et exécuter la politique sociale du gouvernement et, particulièrement, déterminer cette 
politique au niveau au niveau des zones pauvres en milieu urbain et rural ; 

¶ Veiller au respect de la liberté du travail et des obligations qui en découlent ; 

¶ Assurer la protection du travailleur, tant dans le secteur formel ǉǳΩƛƴŦƻǊƳŜƭΣ Ŝǘ ƭΩƘŀǊƳƻƴƛŜ du travail 
et du capital ; 

¶ ;ǘŀōƭƛǊΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘΩǳƴŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ǳƴ ǊŞƎƛƳŜ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ 
risques physiologiques, économiques, sociaux et autres ; 

¶ Rechercher et mettre en ǆǳǾǊŜ les moyens scientifiques et concrets, en vue d'intensifier la lutte 
contre la faim, la malnutrition, le chômage, le paupérisme ; 

¶ Créer, autoriser, encourager et superviser les ǆǳǾǊŜǎ de prévoyance et d'assistance sociale tant 
publiques que privées ; 

¶ Accorder une protection particulière à la famille, à la femme, à l'enfant, au vieillard et à l'infirme ; 

¶ Assurer sur le plan technique et administratif, le contrôle et la supervision de toutes les institutions 
de défense sociale ; 

¶ Collaborer avec les ministères et autres institutions, en vue de la réalisation des objectifs sus-indiqués 
et formuler à leur intention toutes recommandations utiles. 

 
En dehors de ses services centraux, le Ministère a sous sa responsabilité une série ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ 
ŀǳǘƻƴƻƳŜǎ ǎΩƻŎŎǳǇŀƴǘ Řǳ ōƛŜƴπşǘǊŜ ǎƻŎƛŀƭΣ ŘŜǎ ŀǎǎǳǊŀƴŎŜǎ Ŝǘ ǊŜǘǊŀƛǘŜǎΣ etc. Il 
supervise les directions départementales et les organismes et établissements sous tutelle, dont les 
principaux sont : 

¶ hŦŦƛŎŜ bŀǘƛƻƴŀƭ ŘΩ!ǎǎǳǊŀƴŎŜ ±ƛŜƛƭƭŜǎǎŜ όhb!ύ Τ 

¶ Lƴǎǘƛǘǳǘ Řǳ .ƛŜƴπşǘǊŜ {ƻŎƛŀƭ Ŝǘ ŘŜ wŜŎƘŜǊŎƘŜǎ όL.9{wύ Τ 

¶ Entreprise Publique de Promotion de Logements Sociaux (EPPLS) ; 

¶ Conseil National pour la réhabilitation des Personnes Handicapées (CONARHAN) ; 

¶ Office d'Assurances Accidents du Travail, Maladie et Maternité (OFATMA). 
 
Des tribunaux du travail traitent des affaires contentieuses relatives aux dispositions légales et 
ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Řǳ ŘǊƻƛǘ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭΦ " tƻǊǘπŀǳπtǊƛƴŎŜΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǘǊƛōǳƴŀƭ ǎǇŞŎƛŀƭ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ 
et ailleurs ces contentieux sont traités au tribunal de première instance.  
 

4.3.3 Ministère de la Condition Féminine et du droit des Femmes (MCFDF)  

Le MCFDF, à travers la Direction de la Promotion des Droits des femmes et la Direction de la Prise en 
ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƎŜƴǊŜΣ ǾŜƛƭƭŜ Ł ŀǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ƛƳǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŜƳƳŜǎ Ŝǘ ǳƴŜ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 
compte des questions de genre dans les programmes et projets. Ce ministère pourrait aider à la 
mobilisation sociale des groupements féminins et à leur meilleure implication dans le cadre des projets. 
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4.3.4 Ministère de la Santé publique et de la Population (MSPP) 

Le MSPP, Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ƭŀ 5ƛǊŜŎǘƛƻƴ ŘΩIȅƎƛŝƴŜ tǳōƭƛǉǳŜ ό5ItύΣ ǉǳƛ ǎΩƻŎŎǳǇŜ ŘŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ƴƻǊƳŀǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ 
ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǾƛŜΣ Řƻƴǘ ƭŜ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴ Ŝǘ ŘŜǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎΣ ŘŜ 
ƭΩƘȅƎƛŝƴŜ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎΣ ŘŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƛƳŜǘƛŝǊŜǎΣ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řǳ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŝǘ ǎǘŀƴŘŀǊŘǎ ŘΩƘȅƎƛŝƴŜ Řǳ ƳƛƭƛŜǳΣ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŀƳŜƴŞ Ł ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳ ōŜǎƻƛƴ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ 
ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ tD9{Φ  

 

4.4 Gestion des risques naturels 

Direction de la Protection Civile (DPC). La DPC coordonne le Système National de Gestion des Risques et 
des Désastres (SNGRD). Elle est responsable de la coordination des activités des divers ministères, comités 
et organisations avant, durant et après une catastrophe ou une urgence. 

 

V. POLITIQUE DE SAUVEGARDE DE LA BANQUE MONDIALE 

 
5.1 Analyse des politiques de la Banque mondiale 

Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale comprennent à la fois, 
les Politiques Opérationnelles (OP) et les Procédures de la Banque (BP). Les politiques de sauvegarde sont 
ŎƻƴœǳŜǎ ǇƻǳǊ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ 
plans, programmes et politiques. Néanmoins, il est recommandé que le projet ne privilégie pas dans le 
fiƴŀƴŎŜƳŜƴǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ǎŜǊŀƛŜƴǘ ǘǊŝǎ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜǎ Ł ƎŞǊŜǊΣ 
compte tenu des capacités disponibles limitées des acteurs nationaux et locaux sur les questions de 
gestion environnementale et sociale. Les politiques de sauvegarde environnementale et sociale les plus 
courantes sont : 

¶ OP/BP 4.01 Évaluation Environnementale, y compris la Participation du Public ; 

¶ OP/BP 4.04 Habitats Naturels ; 

¶ OP/BP 4.09 Lutte antiparasitaire ; 

¶ OP/BP 4.11 Ressources Culturelles Physiques ; 

¶ OP/BP 4.12 Réinstallation Involontaire ; 

¶ OD/BP 4.10 Populations Autochtones ; 

¶ OP/BP 4.36 Forêts ; 

¶ OP/BP 4.37 Sécurité des Barrages ; 

¶ htκ.t тΦрл tǊƻƧŜǘǎ ǎǳǊ ǾƻƛŜǎ ŘΩ9ŀǳȄ LƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ ; 

¶ OP/BP 7.60 Projets en Zones de litige. 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ п ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ : 1) OP/BP 4.01 Évaluation 
Environnementale, y compris la Participation du Public ; 2) OP/BP 4.04 Habitats Naturels ; 3) OP/BP 4.11 
Patrimoine Culturel et 4) OP/BP 4.12 Réinstallation Involontaire.  
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5.2 Politique(s) de sauvegarde environnementale et sociale applicable(s) aux travaux de de protection 
des trois (3) ponts sur RN2 

Les travaux de protection du Pont Rouge et du Pont Virgile à Fonds-des-Nègres et du pont près du 
/ŀǊǊŜŦƻǳǊ пп Ł !ǉǳƛƴΣ ƻƴǘ ŞǘŞ Ŏƻƴœǳǎ Ŝǘ ǎŜǊƻƴǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝƴ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘŜ 
sauvegarde environnementale et sociale de la Banque mondiale destinées à éviter, atténuer ou à 
ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ƴŞƎatifs. Conformément à la politique de la 
Banque, les travaux du PARR ont été attribués un risque environnemental de Catégorie B et les Analyses 
Environnementales Simplifiées (AES) ŘŜ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ ƻƴǘ ǊŞǾŞƭŞ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀŎǘǎ 
ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ƴƻȅenne (voir AES en annexe); ce qui reflète de possibles impacts associés à l'utilisation 
ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛƴ-ŘΩǆǳǾǊŜΣ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ 
gabionnage, curage, création de déviation temporaire et autres risques associés au contexte 
environnemental des travaux. Les impacts négatifs potentiels seront de petite échelle, de nature 
temporaire et gérable avec des techniques de gestion environnementales connues.  

 
5.3 Comparaison entre les politiques de sauvegarde de la Banque mondiale et la législation haïtienne 
 

Évaluation Environnementale (OP/BP 4.01) 

Lƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ōƻƴƴŜ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƘŀƠǘƛŜƴƴŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞǘǳŘŜ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ 
Ŝǘ ƭΩht пΦлм ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŀ ƭŞƎƛǎlation nationale présente quelques insuffisances en 
termes de classification des sous-projets. Le tableau ci-dessous fait une analyse de ces provisions.
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Tableau 1. !ƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhtκ.t 4.01 de la Banque mondiale 

N° 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhtκ.t пΦлм Législation nationale Analyse de conformité 

1 Evaluation environnementale et sociales 
[Ωhtκ.t пΦлм Ŝǎǘ ŘŞŎƭŜƴŎƘŞŜ ǎƛ ǳƴ ǇǊƻƧŜǘ Ǿŀ ǇǊƻōŀōƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴƴŀƞǘǊŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 
des impacts ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ όƴŞƎŀǘƛŦǎύ Řŀƴǎ ǎŀ ȊƻƴŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ. 

9ȄƛƎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƻǳƳƛǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 9L9 ǇƻǳǊ ǘƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ƻǳ 
activité susceptible d'altérer l'environnement 

Conformité entre la 
législation nationale et 
ƭΩhtκ.t пΦлм 

2 Examen environnemental préalable  
[Ωhtκ.t пΦлм ŎƭŀǎǎƛŦƛŜ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŎƻƳƳŜ ǎǳƛǘ : 

¶ Catégorie A : impact négatif majeur certain 

¶ Catégorie B : impact négatif potentiel 

¶ Catégorie C : impact négatif non significatif. 

[ΩŀƴƴŜȄŜ Řǳ ŘŞŎǊŜǘ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƴǘ ƭŜǎ 9L9 Ŝǎǘ 
relativement laconique. Il indique simplement une 
ƴƻƳŜƴŎƭŀǘǳǊŜ ŘŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ ¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ 
ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΦ 
Le guide des directives d'EIE établi par le Ministère de 
ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ όNon encore officiel et en phase 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ a59ύ présente un champ 
ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇǊƻƧŜǘ όƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ 
développement rural, industriel) et non une 
catégorisation par impact. 

Conformité partielle et 
complémentarité entre 
la législation nationale 
Ŝǘ ƭΩhtκ.t пΦлм 

3 Participation du public 
[Ωhtκ.t пΦлм ŘƛǎǇƻǎŜ ǉǳŜ ǇƻǳǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ /ŀǘŞƎƻǊƛŜ ! Ŝǘ .Σ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ 
affectés par le projet et les ONG locales sont consultés sur les aspects 
environnementaux du projet, et tient compte de leurs points de vue. Pour les projets 
de catégorie A, ces groupes sont consultés au moins à deux reprises : a) peu de temps 
ŀǇǊŝǎ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ŝǘ ŀǾŀƴǘ ƭŀ Ŧƛƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 
ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9L9 Τ Ŝǘ ōύ ǳƴŜ Ŧƻƛǎ Şǘŀōƭƛ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩ9L9Φ tŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎΣ ŎŜǎ 
ƎǊƻǳǇŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞǎ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƧŜǘΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ŘŜ ōŜǎƻƛƴΦ 

[ŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘŜ 
consultation et de participation du public relatives aux 
EIE. Toutefois, il convient de signaler que les procédures 
pour la consultation du public sont également en cours 
ŘΩŀŎǘǳŀƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
 

Conformité entre la 
législation nationale et 
ƭΩhtκ.t пΦлм 

4 5ƛŦŦǳǎƛƻƴ ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
[Ωhtκ.t пΦлм ŜȄƛƎŜ ŘŜ ǊŜƴŘǊŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩ9L9 (pour les projets de la 
catégorie A) ou tout rapport EIE séparé (pour les projets de la catégorie B) dans le 
pays et dans la langue locale à une place publique accessible aux groupes affectés 
ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ Ŝǘ ŀǳȄ hbD ƭƻŎŀƭŜǎ ŀǾŀƴǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ 9ƴ ǇƭǳǎΣ ƭŀ Banque mondiale 
diffusera les rapports appropriés à Infoshop. 

La législation nationale dispose sur la diffusion des 
informations relatives aux EIE 

Conformité entre la 
législation nationale et 
ƭΩhtκ.t пΦлм 
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Habitats naturels (OP/BP 4.04)  

Tableau 2. Analyse comparée ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhtκ.t пΦ04 de la Banque mondiale 

N° 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhtκ.t пΦмм Législation nationale Analyse de conformité 

1 

" ǘǊŀǾŜǊǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ƭΩ9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ 
déterminera les risques et effets potentiels du projet sur les 
Ƙŀōƛǘŀǘǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ǉǳΩƛƭǎ ŀōǊƛǘŜƴǘΦ 9ƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 
ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛŜ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΣ ƭΩ9ƳǇǊǳƴǘŜǳǊ ǇǊƻŎŞŘŜǊŀ Ł 
ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƛƴƛǘƛŀƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŜŦŦŜts du projet sans tenir 
compte des possibilités de compensation pour la perte de 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞсΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛǎǘŜǊŀ Ŝƴ ƭΩƛŘŜƴǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǘȅǇŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘǎ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǘƻǳŎƘŞǎ Ŝǘ ƭΩŜȄŀƳŜƴ ŘŜǎ 
risques et effets potentiels sur leur fonction écologique ; elle 
couvrira toutes les zones potentiellement riches en biodiversité 
ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƴŞƎŀǘƛǾŜƳŜƴǘΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƻǳ 
non protégées en vertu du droit national ; et elle sera 
proportionnée aux risques et aux effets recensés, selon leur 
probabilité, leur importance et leur gravité, et tiendra compte 
des préoccupations des parties touchées par le projet et des 
autres parties concernées. 

Le décret du 12 octobre 2005 sur la gestion de 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǎǘƛǇǳƭŜ Ł ǘǊŀǾŜǊǎ ǎŜǎ articles 56, 57, 58 et 
рф ǉǳŜ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŦŀǎǎŜƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ 9ǘǳŘŜ ŘΩLƳǇŀŎǘ 
Environnemental (EIE). 
 
Plusieurs directions du MARNDR et du MDE sont 
ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ des effets des 
investissements sur la biodiversité et la gestion durable des 
ressources naturelles : 

¶ MDE : BNEE, ANAP, ONEV, DISE, DCC, Direction des 
forêts 

¶ MARNDR : DPV/PS, DPAQ et DRFS 
 

[Ωht пΦмм ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ 
haïtienne se rejoignent en ce qui 
ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ 
des effets.  
  

2 

Les dispositions prises au niveau de la préparation, de 

ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŀǎǎƻǊǘƛǎ ŘŜ 

composantes portant sur les habitats naturels incluent 

ƭΩŜȄǇŜǊǘƛǎŜ environnementale appropriée pour garantir une 

conception et une exécution adéquates des mesures 

ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ!b!t ǎƻƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎ : 
a) protéger la diversité biologique in-situ et ex-situ, b) 
élaborer et ŀǇǇǊƻǳǾŜǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ 
protégées des catégories relevant de sa juridiction et 
suivre leur implantation. 

[Ω!b!t Ŝǎǘ ŀǇǇŜƭŞŜ Ł ƧƻǳŜǊ ƭŜ ǊƾƭŜ ŘŜ 
préservation des habitats naturels 
ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩht 
4.04 de la Banque.  

 

Patrimoine Culturel (OP/BP 4.11)  

Tableau 3. Analyse comparée ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhtκ.t пΦ11 de la Banque mondiale 

N° 5ƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩhtκ.t пΦ11 Législation nationale Analyse de conformité 
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[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǘŜƭƭŜ ǉǳΩŞƴƻƴŎŞŜ 
dans lΩhtκ.t пΦмм ŜȄŀƳƛƴŜǊŀ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘƛǊŜŎǘΣ ƛƴŘƛǊŜŎǘ Ŝǘ 
cumulatif que pourrait avoir un projet sur le patrimoine 
culturel, ainsi que les risques que pourrait générer le projet 
Ł ŎŜǘ ŞƎŀǊŘΦ [Ω9ƳǇǊǳnteur se servira de cette évaluation 
pour déterminer les risques et effets potentiels des 
activités. 
 

[ΩL{t!b ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜŎǘƛŦΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊŜƴŘǊŜΣ 
avec les moyens qui lui sont assignés en propre ou en 
ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ concernés de 
ƭΩLb!I/!Σ ƭΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ Řǳ 
classement des éléments concrets du Patrimoine 
National. 

 

Toute intervention sur le 
patrimoine culturel doit être 
validée, surveillée et monitorée par 
ƭΩL{t!bΦ 

 

Réinstallation Involontaire (OP/BP 4.12)  

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŎƻƳǇŀǊŀǘƛǾŜ ƳƻƴǘǊŜ ǉǳŜ ǎǳǊ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇƻƛƴǘǎΣ ƛƭ ȅ ŀ ǳƴŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƘŀƠǘƛŜƴƴŜ Ŝǘ ƭΩhtΦпΦмн ŘŜ ƭa Banque mondiale. Les 
points de convergence portent en particulier sur les personnes éligibles à une coƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŀǘŜ ƭƛƳƛǘŜ ŘΩŞƭƛƎƛōƛƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ǇŀƛŜƳŜƴǘΦ 

Les points où il y a des divergences les plus importantes sont les suivants : 

¶ [ŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǊŞƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǳƴe pratique courante en Haïti ; 

¶ Les occupants irréguliers ou locataires ne sont pas pris en charge par le droit national ; 

¶ !ǳŎǳƴŜ ŀǎǎƛǎǘŀƴŎŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾǳŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƎǊƻǳǇŜǎ ǾǳƭƴŞǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ŘǊƻƛǘ ǇƻǎƛǘƛŦ ƘŀƠǘƛŜƴ ; 

¶ [Ŝ ŘŞƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ t!t ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉas en droit haïtien ; 

¶ Les coûts de réinstallation ne sont pas pris en charge en Haïti ; 

¶ [ŀ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǾǳŜ Ŝƴ IŀƠǘƛ ; 

¶ [ŀ ƳŀƴƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞǎƻǳŘǊŜ ƭŜǎ ƭƛǘƛƎŜǎ ǎΩŜǎǘ ŀǾŞǊŞŜ Ǉƭǳǎ ǎƻǳǇƭŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ mondiale ; 

¶ [Ŝǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ƴΩŜȄƛǎǘŜƴǘ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘǊƻƛǘ ƘŀƠǘƛŜƴ ; 

¶ Les alternatives à la compensation ne sont pas prévues dans le droit haïtien. 
Il apparaît que ces aspects non pris en compte dans la législation nationale ne sont pas eƴ ŎƻƴǘǊŀŘƛŎǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩht пΦмн Τ ƛƭǎ ǊŜƭŝǾŜƴǘ 
Ǉƭǳǘƾǘ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΦ tŀǊ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘ ǊƛŜƴ ƴϥŜƳǇşŎƘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩhΦtΦ 4.12 par les pouvoirs 
publics haïtien au nom du principe de compatibilité. Pour ce qui est de la Banque mondiale, là où il y a une divergence entre l'OP 4.12 et la 
ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ƘŀƠǘƛŜƴƴŜΣ ŎϥŜǎǘ ƭϥht пΦмн ǉǳƛ ŀǳǊŀ ǇǊŞǾŀƭŜƴŎŜ Ŝǘ ǎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŀǇǇƭƛǉǳŞǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ǳƴe meilleure assistance 
aux PAP. CΩŜǎǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇǊƛǘ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ au niveau des 
3 ponts seront compensés équitablement dans le cadre des travaux. 
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VI. IMPACTS ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIAUX POTENTIELS DE LA PROTECTION DU PONT 

ROUGE ET DU PONT VIRGILE À FOND-DES-NÈGRES ET DU PONT PRÈS DU CARREFOUR 44 À 

AQUIN 

 
Les composantes environnementales et sociales ainsi que les impacts potentiels de la protection du Pont 
Rouge et du Pont Virgile à Fond-des-Nègres et du pont près du carrefour 44 à Aquin sont désagrégés ci-
après en deux (2) phases majeures, à savoir Υ όƛύ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝǘ όƛƛύ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
des ponts après protection. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ Ǉƻrtée des impacts environnementaux et sociaux potentiels des travaux consiste à 
ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ ŜƴƧŜǳȄ ŀǎǎƻŎƛŞǎ ŀǳȄ ƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴǎ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴ ŎŜǊǘŀƛƴ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 
ŎǊƛǘŝǊŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎΦ [Ŝǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ Ŝǘ Ŝnjeux associés aux travaux sont 
présentés dans le tableau ci-après. 
 
Tableau 4. Description des caractéristiques utilisées pour décrire les impacts potentiels 

Caractéristiques 5ŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ;Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

Effet ¢ȅǇŜ ŘΩŜŦŦŜǘ ŜƴƎŜƴŘǊŞ κ ŘŞǎƛǊŀōƭŜ ƻǳ ƛƴŘŞǎƛǊŀōƭŜ Positif ς Négatif 

Importance  Sévérité ou intensité / degré de changement mesuré Faible ς Modérée ς Élevée 

Réversibilité Possibilité de défaire un impact ou annuler ses conséquences sur 
le milieu naturel et/ou humain 

Réversible ς Irréversible 

Apparition 5Şƭŀƛ ŘΩŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇƘŀǎŜ 
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜŘƛǘ ƛƳǇŀŎǘ 

Immédiate ς Moyen terme 
ς Long terme ς Latente 

Occurrence tǊƻōŀōƛƭƛǘŞ ŘΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ κ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ƻǳ ŎƘŀƴŎŜ ǉǳΩǳƴ ƛƳǇŀŎǘ 
survienne 

Certaine ς Probable ς 
Improbable 

Évitement  tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Ł ŎŜ ǉǳŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊǾƛŜƴƴŜ Évitable ς Inévitable 

 
Les tableaux ci-après présentent les composantes environnementales et sociales qui seront impactées par 
les travaux, incluant les impacts associés à chacune des phases respectives et la portée de ces impacts à 
ƭŀ ƭǳƳƛŝǊŜ ŘŜǎ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Ŏƛ-dessus respectivement durant la phase des travaux et la 
ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ ŀǇǊŝǎ ǇǊƻǘŜŎtion.  
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Tableau 5. Composantes et portées des impacts environnementaux et sociaux durant phase des travaux 

Composantes Risques et impacts potentiels Effet Impor-
tance 

Réversi-
bilité 

Apparition Occur-
rence 

Évite-
ment 

Moyen de 
subsistance 

Certains riverains en âge de travailler auront la possibilité de gagner un 
ǇŜǳ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳ ƎǊŃŎŜ ŀǳȄ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǉǳƛ ǎŜǊƻƴǘ ŎǊŞŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ 
9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜǎ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques indirects comme la vente de boissons et de nourritures 
seront renforcées grâce à la création de revenu pour les travailleurs du 
projet.  

Positif Modérée Réversible Immédiate Certaine Évitable 

Circulation et 
mobilité des 
riverains et usagers 
de la route 

Ralentissement du trafic durant les travaux sur les parapets   Négatif Faible Réversible Immédiate Certaine Inévi-
table 

vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ 
ambiance sonore 

¶ Pollution par les poussières des travaux 

¶ ;Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘŜ ƎŀȊ ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ chantiers 

¶ Nuisance sonore due aux bruits et vibrations des engins 

Négatif Faible Réversible Immédiate Probable Évitable 

Sols et eaux ¶ /ƻƴǘŀƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŘŞǾŜǊǎŜƳŜƴǘ ŀŎŎƛŘŜƴǘŜƭ ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜ ǎƻƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Déstructuration du sol le long des berges, dans les aires des voies 
ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 

¶ !ƭǘŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ όǘǳǊōƛŘƛǘŞύ 

¶ Pertes de sols alluvionnaires saisonnièrement exploitables résultant 
de la sédimentation des ouvrages non curés au fil du temps 

Négatif Faible Réversible Immédiate Probable Évitable 

¶ Réduction de la pollution dues aux déchets solides déchargés sous les 
ponts par les riverains 

Positif Faible Réversible Immédiate Certaine Inévi-
table 

Faune et flore ¶ Pertes de quelques arbres et plantes espacées dues, entre autres, à 
ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ƻōǎǘǊǳŀƴǘ ƭŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ  

Négatif Faible Réversible Immédiate Certaine Inévi-
table 

Agriculture ¶ 9ƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŞŘƛƳŜƴǘǎ ŜȄǇƭƻƛǘŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎŀƛǎƻƴƴƛŝǊŜ 
dans le lit des rivières en amont et aval des ouvrages   

Négatif Faible Réversible Immédiate Certaine Inévi-
table 

Déchets de chantier ¶ Pollution du milieu environnant par les déchets de chantier 
(dangereux ou non) 

Négatif Faible Réversible Immédiate Probable Évitable 

Santé et sécurité au 
travail (SST) 

¶ Violence basée sur le genre (VBG)  

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǳǊǎ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 

Négatif Élevé Réversible Immédiate Probable Évitable 
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¶ Augmentation du risque de contamination par les maladies 
infectieuses 

Santé et sécurité 
des populations 

¶ !ǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭƻŎŀƭŜǎ 

¶ Augmentation du risque de contamination par les maladies 
infectieuses 

Négatif Élevé Réversible Immédiate Probable Évitable 

Conflits sociaux ¶ Des différents sociaux peuvent survenir en cas de non utilisation de la 
main-ŘΩǆǳǾǊŜ ƭƻŎŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴƻƴ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ 

¶ La non gestion ou la mauvaise gestion des doléances peuvent 
engendrer des frustrations et déboucher sur des conflits sociaux 

Négatif Modéré Réversible Immédiate Probable Évitable 

 
 
Tableau 6. Composantes et portées des impacts ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ Ŝǘ ǎƻŎƛŀǳȄ ŘǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 

Composantes Impacts potentiels Effet Impor-
tance 

Réversi-
bilité 

Apparition Occur-
rence 

Évite-
ment 

Gestion de déchets ¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƳƻƴŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŘŞŎƘŜǘǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ  

¶ Réduction des fumées provenant du brûlis des déchets solides 
amoncelés sous les ouvrages 

Positif Modérée Réversible Immédiate Probable Évitable 

Circulation et 
sécurité des usagers 

¶ La sécurité au niveau de la circulation sur les ponts sera améliorée à 
la fois pour les automobiles et pour les piétons (réparation dalles, 
parapets et protection contre aléas) 

Positif  Élevée Réversible Immédiate Certaine Évitable 

Protection des 
infrastructures et 
des biens 

Les ponts seront mieux protégés aux inondations et autres aléas 
climatiques 

Positif Élevée Réversible Immédiate Certaine Évitable 

Inondations et 
autres composantes 
associées 

¶ wŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ terrains situés de part et 
ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜǎ ōŜǊƎŜǎ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ 

¶ Réduction des risques de propagation de maladies dues, entre 
ŀǳǘǊŜǎΣ Ł ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ōǊǶƭƛǎ ŘŜǎ ŘŞŎƘŜǘǎ ŀƳƻƴŎŜƭŞǎ ǎƻǳǎ ƭŜǎ 
ponts 

Positif Élevée Réversible Immédiate Certaine Évitable 
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VII. ANALYSE DES VARIANTES 

 
7.1 Situation « sans projet » 

Effets positifs de la situation « sans projet » 

La situation sans projet aurait, au moins sur le court terme, quelques impacts positives mineurs sur 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ immédiat des ouvrages. Concrètement, la sédimentation des ponts 
offrirait des possibilités agricoles matérialisées par les sols alluvionnaires fertiles découlant de la 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜƴǘŜǎ Ŝƴ ŀƳƻƴǘΦ 9ƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ ainsi que les 
sédiments amoncelés sous ces derniers seraient restées tel quel et certains riverains profiteraient toujours 
des possibilités agricoles offertes. De plus, les activités économiques dans les kiosques le long de la berge 
droite en amont du pont se poursuivraient normalement 

Effets négatifs de la situation « sans projet » 

Les effets négatifs de la situation « sans projet » seraient la persistance des problèmes, tels que : (i) 
ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŀǇŜǘǎ  όƭŜǎ о Ǉƻƴǘǎ ύ Ŝǘ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎƻǳǎ ƭΩƻǳǾǊŀƎŜ 
favorisant la montée de broussailles (pont près du carrefour 44), (ii) affouillement préjudiciable au pied 
ŘŜǎ ŎǳƭŞŜǎΣ όƛƛƛύ ŜƴŘƻƳƳŀƎŜƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŀōƭŜ ŘŜǎ Ǝŀōƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŜǊǊŞǎ ƧǳǎǉǳΩŁ ƳƛǎŜ Ł ƴǳ ŘŜ 
ƭŀ ǎŜƳŜƭƭŜΣ όƛǾύ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŦƻȅŜǊǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Řǳ ǊŜƳōƭŀƛ 
ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜ en dénudant le mur en retour, et (v) présence de boue en amont des ponts.  
 
7.2 Situation avec la réhabilitation des ponts Rouge, Virgile et du pont se trouvant près de Carrefour 
44 

Effets négatifs de la situation « avec projet » 

[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŎƻƴŘǳƛǊŀ Ł ǳƴŜ ǇŜǊǘǳǊōŀǘƛƻƴ Řǳ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘŜǎ 
ponts. Les travaux engendrent des nuisances auprès des usagers des ponts et des populations riveraines. 
vǳŜƭǉǳŜǎ ŀǊōǊŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŀƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ des travaux seront abattus et le sol sera déstructuré 
localement pour la création de voieόǎύ ŘΩŀŎŎŝǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎ όƭŜǎ о Ǉƻƴǘǎύ Ŝǘ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
économiques seront interrompus provisoirement (Pont Virgile)  

Effets positifs de la situation « avec projet » 

9ƴ ŘŞǇƛǘ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ Ŝǘ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎΣ ǉǳƛΣ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎΩŀǾŝǊŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞǎ Ŝǘ ǇŀǊŦŀƛǘŜƳŜƴǘ 
maîtrisables, le contexte de réalisation des travaux de réhabilitation des ponts Rouge, Virgile et celui se 
trouvant près de carrefour 44 apparaissent comme une opportunité unique de renforcer la sécurité des 
usagers de la RN2 en général par le renforcement des infrastructures existantes et la réduction de leur 
vulnérabilité face aux aléas climatiques et aux risques du milieu à travers. Les travaux vont aussi contribuer 
Ł ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǊƛǾŜǊŀƛƴǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞǎ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŞǎ ǇŀǊ 
ƭΩƻōǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ǉǳƛ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǇŜǊŘǊŜ ƭŜǳǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘé.
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VIII. PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE 

 

[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ όtD9{ύ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳƳŜƴǘ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ƴŞƎŀǘƛŦǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ Ŝƴ ǇǊŞŎƛǎŀƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł 
entreprendre, leur coût estimatif, la période de mise en ǆǳǾǊŜΣ ƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Ŝǘ 
éventuellement les besoins en renforcement des capacités institutionnelles et la sensibilisation des 
parties prenantes. 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎΣ ƭŜ tD9{ Ŝǘ ƭŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ 
environnŜƳŜƴǘŀƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ƛƴǘŞƎǊŀƴǘŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭΩ9ƴǘǊŜǇǊŜƴŜǳǊΦ 
[ŀ /ŜƭƭǳƭŜ ŘŜ {ŀǳǾŜƎŀǊŘŜ 9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǘ {ƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩ¦/9 ǎŜǊŀ ŎƘŀǊƎŞŜ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŝƴ ǘƻǳǘ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ŎŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊŀƛƴΦ [Ŝ ǘableau ci-après présente le PGES des travaux 
de protection des trois (3) ponts. 
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8.6 Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) 

 
Tableau 7. PGES en phase de construction 

Risques et impacts 
potentiels 

aŜǎǳǊŜόǎύ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Exécution Suivi Indicateur(s) de surveillance des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Calendrier 

Impacts environnementaux et sociaux 

Ralentissement de la 
circulation au niveau 
des ponts (Pont Rouge, 
Pont Virgile et pont 
près de Carrefour 44)  

¶ Sensibiliser et informer les usagers et les 
communautés avoisinantes sur les 
ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
dans la circulation locale à cause des 
travaux sur les parapets et du flux 
ŘΩŜƴƎƛƴǎ ƭƻǳǊŘǎΦ 

¶ Baliser notamment avec des cônes de 
chantier et des rubans et signaliser 
adéquatement les travaux (signalisation 
lumineuse pour nuit) 

¶ ;ǾƛǘŜǊ ǘƻǳǘ ǊŜǘŀǊŘ ƛƴǳǘƛƭŜ Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
des travaux. 

Entrepreneur Firme 
de sup / 
UCE 

¶ Les usagers et les communautés 
avoisinantes ont affirmé avoir été 
sensibilisés et informer sur les risques 
ŘΩŜȄǇŞǊƛƳŜƴǘŜǊ ǳƴŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ 
dans la circulation locale durant 
certaines phases des travaux. 

¶ Les travaux sont balisés et signalisés 
adéquatement. 

¶ Aucun retard inutilŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞ 
Řŀƴǎ ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΦ 

Avant le 
démarrage des 
travaux pour 
certaines 
activités de 
sensibilisation 
et de partage 
ŘΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 
 
Pendant toutes 
les phases du 
chantier pour 
les autres 
actions 

Pollution par la 
poussière des travaux 

¶ wŜŎƻǳǾǊƛǊ Ł ƭΩŀƛŘŜ ŘΩǳƴŜ ōŃŎƘŜ ǎƻƭƛŘŜƳŜƴǘ 
fixée, les chargements granulaires 
transportés par les camions en dehors du 
lit de la rivière. 

¶ Humecter régulièrement les matériaux 
ƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜǎ ǎǘƻŎƪŞǎ Ŝƴ ǾǊŀŎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ ǎǳǊ 
le chantier susceptible de laisser échapper 
ŘŜ ƭŀ ǇƻǳǎǎƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Fournir, si besoin est, des masques à 
poussière au personnel de chantier. 

Entrepreneur Firme 
de sup / 
UCE 

¶ Les camions transportant de 
matériaux granulaires en dehors du lit 
de la rivière sont recouverts de bâche. 

¶ La couche superficielle des matériaux 
ƎǊŀƴǳƭŀƛǊŜǎ ǎǘƻŎƪŞǎ Ŝƴ ǾǊŀŎ Ł ƭΩŀƛǊ ƭƛōǊŜ 
sur chantier ne laisse pas échapper de 
ǇƻǳǎǎƛŝǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Le personnel de chantier est muni de 
masques à poussière su besoin est.  

Pendant toutes 
les phases du 
chantier 

Émission de gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ 
engins de chantiers 

¶ Réduire les émissions de gaz 
ŘΩŞŎƘŀǇǇŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ 
ƳŀŎƘƛƴŜǊƛŜ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝƴ ōƻƴ Şǘŀǘ 
de fonctionnement et en arrêtant les 
moteurs des équipements électriques ou 

Entrepreneur Firme 
de sup / 
UCE 

¶ [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƎŀȊ ŞƳƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƛǊ ǇŀǊ ƭŜǎ 
engins de chantier reste à un niveau 
admissible. 

¶  

Pendant toutes 
les phases du 
chantier 
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Risques et impacts 
potentiels 

aŜǎǳǊŜόǎύ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Exécution Suivi Indicateur(s) de surveillance des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Calendrier 

Impacts environnementaux et sociaux 

mécaniques non utilisés, incluant 
également les camions en attente de 
chargement. 

Nuisance sonore due 
aux bruits et vibrations 
des engins 

¶ Arrêter les moteurs des camions en 
attente de chargement. 

¶ Utiliser de la machinerie en bon état. 

Entrepreneur Firme 
de sup / 
UCE 

¶ Les moteurs des camions en attente 
de chargement sont arrêtés. 

¶ Les équipements de chantier sont 
relativement en bon état de 
fonctionnement 

Pendant toutes 
les phases du 
chantier 

Contamination par 
déversement 
accidentel 
ŘΩƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎ Ŝǘ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ 
dangereux sur le sol et 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

¶ Éviter tout déversement sur le sol et dans 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ 
ŎƻƴǘŀƳƛƴŀƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ Ŝǘ ǇǊŞǾƻƛǊ 
des matières absorbantes pour retenir 
toute contamination causée par des rejets 
accidentels. 

¶ Enlever la terre polluée et la stocker à 
ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ en cas de 
contamination accidentelle. 

¶ Sensibiliser les conducteurs des engins et 
manipulateur des autres matériels de 
chantier 

Entrepreneur Firme 
de sup / 
UCE 

¶ Aucun déchet de chantier (déblais, 
ŘŞōǊƛǎΣ ŜǘŎΦύ ƴΩŜǎǘ ƧŜǘŞ Řŀƴǎ ŘŜǎ 
endroits autres que les sites de 
décharges approuvées par les 
autorités compétentes 

¶ Aucun indice de terres contaminées 
ƴΩŜǎǘ ƻōǎŜǊǾŞ ǎǳǊ ƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊ Ŝǘ ǎŜǎ 
ȊƻƴŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜΦ 

¶ Les portions de terres contaminées 
par déversement accidentel sont 
récupérées et stockées dans des 
bennes ou containers appropriés. 

Pendant toutes 
les phases du 
chantier  
 
Aussitôt après 
ƭΩŀŎŎƛŘŜƴǘ όǇƻǳǊ 
les 
déversements 
accidentels de 
produits 
toxiques ou 
ŘΩŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎ 
sur le sol) 

Déstructuration du sol 
le long des berges, dans 
les aires de voies 
ŘΩŀŎŎŝǎ et les sites 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜ 
matériaux destruction 
de mur sur berge (Pont 
Rouge) et déplacement 
de kiosques (Pont 
Virgile) 

¶ Compenser les pertes occasionnées par la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ 

¶ Utiliser des carrières autorisées par les 
autorités étatiques régissant la matière. 

¶ Exploiter uniquement des quantités 
suffisantes de carrière pour les travaux 
prévus et recycler autant que possible afin 
de réduire le gaspillage et sans 
compromettre la qualité et la durabilité 
des infrastructures. 

¶ Remettre en état des carrières et sites 
ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ 

UCE et 
Entrepreneur 

Firme 
de sup / 
UCE 

¶ Les pertes occasionnées par la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ǎƻƴǘ 
compensées 

¶ tŜǊƳƛǎκŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ 
des carrières authentique et valide. 

¶ Aucun matériau exploiǘŞ ƴΩŜǎǘ 
abandonné dans les carrières. 

¶ Les carrières exploitées sont remises 
en état à la fin des travaux. 

¶ La terre végétale excavée lors de la 
phase de construction est réutilisée 

Avant le 
démarrage des 
travaux pour les 
compensations 
 
Pendant toutes 
les phases du 
chantier  
 
Aussitôt les 
excavations 
dans les 
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Risques et impacts 
potentiels 

aŜǎǳǊŜόǎύ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ Exécution Suivi Indicateur(s) de surveillance des 
ƳŜǎǳǊŜǎ ŘΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ 

Calendrier 

Impacts environnementaux et sociaux 

¶ Évacuer la terre la terre végétale et 
réutiliser la pour la revégétalisation à la fin 
des travaux 

¶ ;ǾƛǘŜǊ ŘΩƛƳǇŀŎǘŜǊ ƭŜǎ ŜƴŘǊƻƛǘǎ Ŝƴ ŘŜƘƻǊǎ 
ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄΣ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
de remise des engins lourds et des sites de 
récupération de matériaux. 

pour la revégétalisation à la fin des 
travaux. 

¶ Aucun endroit en dehors de lΩŜƳǇǊƛǎŜ 
des travaux, de circulation et de 
ǊŜƳƛǎŜ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ƴΩŜǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞ 

carrières et les 
ǎƛǘŜǎ ŘΩŜƳǇǊǳƴǘ 
de matériaux 
prennent fin 
 

Altération de la qualité 
ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ 
rivières (turbidité) 

¶ 9ǾƛǘŜǊ ŘΩŞǾŀŎǳŜǊ ƭŜǎ ŘŞōƭŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǊŞǎƛŘǳǎ 
ŘŜ ŘŞƳƻƭƛǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ 
ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ Ǉƭǳǘƾǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ 
autorisés par la mairie et/ou le MDE. 

¶ Exploiter de manière écoresponsable les 
matériaux des rivières. 

Entrepreneur Firme 
de sup / 
UCE 

¶ Aucun déblai ni de résidus de 
démolition ne sont observés dans les 
ŀƛǊŜǎ ŘΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

¶ [Ŝǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƭƛŜƴ Ł ƭΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ƴΩŀƭǘŝǊŜnt pas 
ǎǳōǎǘŀƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
au niveau des rivières 

Pendant toutes 
les phases du 
chantier 

Pertes de sols 
saisonnièrement 
exploitables résultant 
de la sédimentation 
des ouvrages non curés 
au fil du temps 

¶ Compenser les pertes de revenus 
ǇǊƻǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
sédiments alluvionnaires exploités à des 
fins agricoles sous les ponts. 

UCE UCE ¶ Les pertes de revenus agricoles 
ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
sédiments alluvionnaires sous les 
ponts sont compensées 

Avant le 
démarrage des 
travaux 

Pertes de quelques 
arbres et plantes 
herbacées dues, entre 
autres, à la création de 
voies ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ 
des 3 ponts et de 
ƭΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
sédiments obstruant 
les ouvrages 

¶ Compenser en nature les arbres abattus (5 
plants par pied abattu). 

¶ Compenser en espèces du retard d'entrée 
en phase productive des nouveaux plants 
de fruitiers par rapport aux pieds abattus.  

¶ Compenser les pieds suivant la valeur du 
bois. 

UCE UCE ¶ Les arbres abattus sont compensés à 
la fois en nature (5 plants par pied 
abattu) et en espèces pour le retard 
ŘΩŜƴǘǊŞŜ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ŘŜǎ 
nouveaux plants de fruitiers par 
rapport aux pieds abattus et 
compenser des pieds suivant la valeur 
du bois. 

Avant le 
démarrage des 
travaux 

Pollution du milieu 
environnant par les 
déchets de chantiers 
(dangereux ou non) 

¶ Stocker les déchets dangereux dans de(s) 
benne(s) ou container(s) et les évacuer 
dans les décharges autorisées.  

Entrepreneur Firme 
de sup / 
UCE 

¶ Les éventuels déchets dangereux non 
encore évacués du chantier sont 
ǎǘƻŎƪŞǎ Ł ƭΩŀōǊƛ ŘŜǎ ƛƴǘŜƳǇŞǊƛŜǎ Řans 

Pendant toutes 
les phases du 
chantier 
 




































































